






 

 

 



 



 
1 Vous devez enregistrer chaque 

substance que vous mettez sur le 
marché européen à plus de 1 tonne par an

Hypothèse 1 :

Lead Registrant

 Soyez proactif ! Anticipez les contrôles des 
autorités françaises et de l’ECHA. Mettez à jour 
votre dossier d’enregistrement dès �ue nécessaire 
(nouvelles informations sur les dangers, nouvelles 
conditions d’utilisation/d’exposition…).

Hypothèse 2 :

Dans certains cas, vous avez la possibilité 
d’effectuer un préenregistrement tardif pour 
bénéʈ cier d’un régime transitoire jus�u’en 2013 ou 
2018 (voir le service d’assistance-Helpdesk sur 
www.reach-info.fr).



1 Vous êtes responsable de la 
transmission de l’information sur  

votre substance envers votre fournisseur  
(de l’aval à l’amont) et vis-à-vis de votre 
client (de l’amont à l’aval)

2 �e votre fournisseur� vous devez 
recevoir une �che de données  

de sécurité mise à �our lorsqu’il vous  
livre la substance

Hypothèse 1 

Hypothèse 2 

Vous avez tout intérêt à vériʈ er auprès 
de votre fournisseur �ue la substance a été  
préenregistrée ou enregistrée aʈ n d’anticiper  
toute rupture d’approvisionnement.

2 �ans tous les cas� vous devez vérifier 
si votre substance n’est pas soumise  

à autorisation ou restriction de production 
et�ou d’utilisation

N’oubliez pas : si la substance répond 
aux critères de dangerosité, vous devez élaborer 
une ʈ che de données de sécurité (FDS) pour  
la fournir à cha�ue client à �ui vous vendez  
la substance. Attention, vous devez annexer  
à la FDS les scénarios d’exposition pertinents.
 

 Cette FDS vous apporte une garantie 
de sécurité de l’utilisation de votre substance,  
la conʈ ance vis-à-vis de vos clients français  
et européens, et vise à protéger vos employés  
et ceux de vos clients.



3�orsque vous revendez à un client la 
substance� telle quelle ou dans un 

mélange� vous devez � �oindre une �che  
de données de sécurité (���) détaillant  
les conditions et consignes de sécurité 
d’utilisation de la substance ou du mélange 

 Cette FDS vous apporte une garantie 
de sécurité de l’utilisation de votre substance,  
la conʈ ance de vos clients français et européens, 
et vise à protéger vos employés et les leurs.

4 �ans tous les cas� vous devez véri�er 
si votre substance n’est pas entrée 

dans le processus d’autorisation ou 
soumise à restriction d’utilisation Pour effectuer ces modalités, consultez 

le service d’assistance (Helpdesk) sur  
www.reach-info.fr ou appelez le 0820 20 18 16.

1Vous devez� dans certains cas� 
enregistrer les substances qui sont 

contenues dans votre article  

 2Vous devez noti�er à l’���� certaines 
informations si votre article contient  

une ou des substances candidates à 
l’autorisation  

3Vous devez communiquer 
à vos clients certaines informations  

si votre article contient une ou des 
substances candidates à l’autorisation  



« Je dois 
m’assurer �ue mes employés ont accès 
aux informations contenues dans la 
ʈ che de données de sécurité et �u’ils 
respectent les conditions d’utilisation 
pour leur propre santé »

      
          
          

        
            

          
      

 



« En anticipant 
largement et en établissant un planning précis avec les 
autres entreprises du SIEF, j’ai pu faire valider en interne 
des échéances et des coûts : mon patron est rassuré et 
moi aussi »

    
       

       
        

  

« Je dois m’associer à ce forum,
car mon entreprise possède de nombreuses 
données déjà ac�uises pour satisfaire aux 
exigences de la réglementation biocides. Je suis 
actuellement en train de ʈ naliser une estimation  

      
       

     
      

       
      

      
       

    
      

     
       

      

�es forums d’échange d’informations sur les 
substances (���� ou ���� en anglais) regroupent les 
entreprises qui enregistrent la même substance 
a�n d’échanger les données et partager les coûts� 
�i la participation à ces forums est obligatoire� 
c’est parce qu’elle permet au� entreprises  
de renforcer leurs connaissances sur les risques� 
�ar ailleurs� lorsque les informations disponibles 
ne sont pas suf�santes pour l’enregistrement�  
les membres des ���� peuvent dé�nir ensemble 
les études manquantes à réaliser et assumer  
en commun les coûts de ces études�

�oute entreprise qui fabrique ou importe 
dans l’�nion européenne des substances 
chimiques telles quelles ou dans un 
mélange doit s’enregistrer� �n échéancier 
d’enregistrement est ��é selon la quantité 
de chaque substance fabriquée ou 
importée par l’entreprise � pour plus de 
1�� tonnes par an� cet enregistrement 
doit être fait d’ici ��1�� �uant au� 
entreprises qui utilisent ces substances  
en aval� elles doivent communiquer  
leurs utilisations à leurs fournisseurs le 
plus tôt possible et en tout état de cause 
avant le �1 mai ��1� pour que leurs 
usages soient couverts par le dossier 
d’enregistrement qui sera déposé en ��1� 
(ainsi� elles éviteront de devoir changer 
de fournisseur le cas échéant �)�
�a constitution de ces dossiers nécessite 
de la part des entreprises un important 
travail ce qui implique de se donner 
suf�samment de temps avant les 
échéances pour pouvoir être à même  
de les respecter� 

de valeurs de chacune des études pour �ue mon 
entreprise soit en mesure de partager les coûts des 
données avec les entreprises du forum �ui doit 
enregistrer la substance d’ici à 2013. »



« À partir des informations 
contenues dans la ʈ che, j’ai pu mettre en 
place les mesures nécessaires pour la 
sécurité de mes travailleurs : la manipulation 
de certains produits doit se faire en portant 
des gants et des lunettes et, parfois, un 
mas�ue respiratoire »

�orsque l’activité d’une 
entreprise dépend de l’utilisation 
d’une substance soumise  
ou candidate à autorisation�  
que doit-elle faire et quelles sont 
les incidences sur son activité � 
�n choi� s’offre à elle� �i la 
substance �gure actuellement 
dans la liste des substances 
soumises à autorisation� 
l’entreprise peut soit demander 

une autorisation pour continuer  
à l’utiliser� soit opter pour 
l’utilisation d’une autre substance 
(substance de substitution)�  
soit modi�er son processus 
(technologie de substitution)� 
�orsque la substance utilisée  
est candidate à l’autorisation� 
l’entreprise doit anticiper  
et se préparer à la substitution�  
�i la recherche d’une substance 

de substitution est souvent 
perçue comme un coût� elle doit 
davantage être envisagée 
comme une opportunité de revoir 
ses processus � car� si le fait de 
«�repenser » le produit permet de 
réduire les risques pour 
l’entreprise� cela peut être 
également l’occasion d’améliorer 
la rentabilité de son activité� 

�es �ches de données de sécurité (���) sont établies 
dans le souci de fournir une information complète et 
concise à l’ensemble des professionnels d’une chaîne 
d’activité sur les substances utilisées et leurs risques� 
�éformées par �each� elles visent tou�ours à améliorer 
la protection des travailleurs en détaillant les 
modalités pratiques pour les salariés dans la 
manipulation des substances (port de masque� gants� 
etc�) et précisent l’étiquetage et la classi�cation des 
produits� �ette protection du travailleur et de 
l’environnement est un atout pour le maintien de 
l’activité au sein de l’�nion européenne� �’est aussi un 
point positif et décisif pour l’image de l’entreprise 
vis-à-vis du grand public�



       
    

      
       

       
     

      
      

        
      

       
        

     

Le statut d’un sous-traitant est particulier en ce 
sens �u’il peut être fabricant de substance/
mélange/article travaillant pour le compte d’un 
donneur d’ordre. Une entité �ui fabri�ue une 
substance/mélange/article pour le compte d’un 
tiers, par exemple, est désignée comme étant le 
fabricant dans le cadre de Reach. Au sens de 
Reach, ce sous-traitant est le fabricant. C’est 
donc lui �ui doit procéder à l’enregistrement 
(sous Reach) et non son donneur d’ordre. 

Le règlement Reach n’impose pas aux fabricants 
et importateurs de communi�uer leurs intentions 
d’enregistrement. Il vous est donc fortement 
conseillé de contacter vos fournisseurs aʈ n de 
vous assurer �ue les substances ont bien été 
préenregistrées ou enregistrées. Si les 
substances ont été enregistrées, par exemple en 
novembre 2010, la ʈ che de données de sécurité 
transmises par votre fournisseur comporte le 
numéro d’enregistrement attribué par l’Agence 
européenne des produits chimi�ues (ECHA). 
Pour des raisons de conʈ dentialité, le numéro 
d’enregistrement peut être indi�ué de manière 
partielle sur la FDS.

   
         

     
      

       
       

       
       

        
          
       

    

« Mon activité se trouve aujourd’hui 
protégée par Reach d’une partie de la 
concurrence �ui pesait sur le secteur, 
d’autant �u’elle était déloyale car peu 
soucieuse de la santé humaine. La 
persévérance de mon entreprise est 
aujourd’hui valorisée »,

�a procédure de restriction vise à restreindre 
partiellement ou totalement la production ou 
l’utilisation d’une substance� �a restriction peut 
aller �usqu’à interdire la mise sur le marché de 
mélanges et d’articles contenant une substance� 
�ans �each� toute importation étant assimilée  
à une mise sur le marché� les entreprises 
produisant en �urope et les entreprises 
importatrices sont mises sur le même plan�
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vos besoins en matière d’enregistrement.  
Exigez la transparence !
NB : les frais varient d’un dossier à l’autre en fonction 
du nombre d’essais à réaliser sur la substance, du 
nombre de déclarants dans le SIEF…

Il n’existe pas d’aide spéciʈ �ue car il s’agit 
d’une obligation d’adaptation à la législation  
�ui ne peut en principe justiʈ er une aide. 
Cependant, si l’entreprise en proʈ te pour 
« repenser » totalement le produit, notamment 
par la substitution de substances nocives, il 
n’est pas exclu �u’une aide soit envisageable. 
Par exemple, l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie (Ademe) mène des 
campagnes sur l’écoconception et le Fonds 
européen de développement régional (Feder) 
peut aussi ʈ nancer des projets en ce sens. 
Certains acteurs institutionnels comme les 
chambres de commerce et d’industrie peuvent 
également vous faire bénéʈ cier d’actions 
d’information, de formation, voire 
d’accompagnement individualisé.

Le dépôt d’une demande d’autorisation pour une 
substance ʈ gurant à l’annexe XIV de Reach 
donne lieu au paiement d’une redevance. Cette 
redevance vise également à couvrir le travail de 
l’ECHA et son montant varie en fonction de la 
taille de l’entreprise. Outre la redevance, vous 
devrez assumer les coûts relatifs à l’élaboration 
du dossier, coûts �ue vous pouvez partager 
avec d’autres acteurs dans le cas d’une 
demande groupée.
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ou Substances of Very High Concern (anglais)




